 REGARD SUR LE  DROIT A LA SANTE EN FRANCE et LA CONSTITUTION 
1-Déclinaison de la génération des droits
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2-la promotion de la santé
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Le droit à la protection  de la santé puise ses racines dans le fondement des droits créance et plus particulièrement  par l’article 11
 du Préambule de la Constitution de 1946 (intégrée dans le préambule de la Constitution de 1958). Cependant, la reconnaissance des droits créances n’est pas aisée. Elle est très souvent confrontée à l’absence de  reconnaissance de la valeur normative du Préambule de 1946,  bien que celui-ci soit pleinement intégré dans le bloc de constitutionnalité. 
                        Cependant, le droit à la protection de la santé ne signifie pas un droit à la santé
.
Toutefois, le Conseil Constitutionnel a reconnu
, un droit à la protection de la vie et  le libre choix du malade de son médecin.
Par ailleurs, dans le cas de conflit avec une norme à valeur constitutionnelle le Conseil Constitutionnel a  admis que le législateur apporte une restriction afin de sauvegarder le droit à la protection de la santé
. 

Le droit à la protection de la santé à permis de consacrer une obligation de sécurité de résultat, dans le cadre du droit du travail, au profit des salariés
.
Toutefois, dans le domaine financier, le Conseil d’Etat a souligné qu’il n’était pas permis d’engager sans limite les finances publiques.  Il précise que « la France (.. .) ne peut consacrer à la santé publique (…), qu’une fraction déterminée de ses ressources ». 
         Au regard des décisions du Conseil Constitutionnel, le législateur ne doit pas porter atteinte aux garanties législatives préexistantes d’un droit créance.   Cette technique évoquée,  sous le terme d’effet cliquet,  semble néanmoins  à la lecture de certains arrêts être atténuée dans sa portée. 
�Cette présentation peut être remise en cause par certains auteurs 


� « Elle garantit à tous (la Nation), notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence ».


�Ce qui a pour corollaire de faire peser sur l’Etat qu’une obligation de moyen et non résultat.


�  Décision n° 75-54 DC du 15 janvier 1975 et décision n° 89-269


� Décision n° 80-117 du 22 juillet 1980 : Face au droit de grève et décision 90-283 du 8 janvier 1991 : liberté d’entreprendre et la restriction de la publicité en faveur de l’alcool 


� Cour de Cassation, 22 février 2007
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